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Le calme se fait d'une façon assez gé-
nérale sur tous les engrais. Cependant, 
dans notre région, les ordres en super-
phosphates, phosphates et engrais compo-
sés gardent une bonne activité en vue de 
la plantation des choux et des racines. Il 
n'y a guère que l'Ouest qui pratique ces 
cultures auxquelles sont consacrés encore 
tout le mois de juin et la première quin-
zaine de juillet. Dans les pays de culture 
betteravière à sucre, les approvisionne-
ments en engrais sont terminés depuis le 
mois dernier, --«fwwi*».... -

Nous rappelons à nos adhérents que les 
prix publiés dans notre dernier bulletin 
ne sont valables pour les scories que jus-
qu'à fin mai. Il est probable que devant 
la diminution notable de la production, 
le prix de 0.85 centimes l'unité pour les 
100 kilos logés départ, qui était pratiqué 
depuis de longs mois, va subir une majo-
ration dont on ne peut encore prévoir 
l'importance. Les producteurs en ne s'en-
gageant plus au-delà de fin mai, ont pré-
paré le terrain en vue de la hausse, mais 
n'ont publié encore aucun avis sur l'aug-
mentation qu'ils exigeront. 

En engrais azotés la demande est peu 
active. Nitrate de soude et sulfate d'am-
moniaque sont très peu offerts. On parle 
à nouveau de quantités intéressantes à 
sortir d'Allemagne ■— en sulfate d'ammo-
niaque mais à quel titre et pour quelles 
destinations ? Pouvant encore disposer, au 
1" mai, d'un certain tonnage en sulfate 
d'ammoniaque sur un solde de marché 
passé par nous au début de l'année, nous 
avons pu exécuter les ordres reçus par le 
Syndicat depuis cette date au prix pra-
tiqué en avril, mais nous sommes arrivés 
à la fin de ce lot et obligés d'appliquer 
désormais le prix publié au tableau* de 
notre bulletin du 5 mai. 

Ai importants à conservei 
Nous prions instamment nos agents 

ainsi que nos adhérents de vouloir bien 
se conformer strictement au mode de paie-
ment indiqué sur les factures qui sont 
payables au Syndicat, afin de permettre 
au service de la caisse d'être en mesure 
d'effectuer les paiements aux différents 
fournisseurs. 

Ces paiements doivent être faits dans 
les quinze jours qui suivent la réception 
de la facture. 

Lorsque les paiements sont effectués 
par chèques postaux, prière d'indiquer 
au dos du mandat, la nature de la mar-
chandise ainsi que le numéro de la com-
mande du Syndicat, lequel figure toujours 
sur la facture. 

Quelques uns de nos Adhérents nous 

adressent le montant de leurs factures 
d'engrais ne comportant pas la mention 
de paiement au Syndicat ; à ces derniers 
nous disons : 

« Attendez la présentation de la traite 
que le fournisseur vous enverra par la 
posté >. S ■ ! !'■ I !"l ïfciltSi i 

wmi m wifsisiis 
Nous serions très obligés à ceux de nos 

syndiqués dont les quittances de cotisa 
tions sont habituellement encaissées pa 
les agents locaux du Syndicat de vouloir 
bien en verser le plus tôt possible le mon-
tant à ces agents, ceux-ci devant nous 
transmettre leurs encaissements au cou-
rant du premier semestre. 

Nous avons même été avisés tout récem-
ment que certaines quittances de 1922 ne 
sont pas encore payées. Nous insistons 
pour que ces quittances et celles de 1923 
soient réglées en même temps. 

Semences 

Nous pouvons disposer d'une certaine 
quantité de maïs blanc des Landes de 
toute première qualité, au prix de 100 fr. 
les 100 kilogrammes logés en sacs de 75 
kilos sur wagon départ Châteaubriant. Ces 
maïs réussissent fort bien dans notre ré-
gion où ils atteignent un beau développe-
ment. Ils prpviennent d'une exploitation 
agricole où les semences sont sélection-
nées avec le plus grand soin. 

Sulfate de Cuivre 
Bouillie Azur 

Soufre 
Notre Bulletin du 5 mai était à peine à 

la poste que la situation du sulfate de 
cuivre vint à changer brusquement. Une 
très importante maison anglaise qui était 
restée depuis assez longtemps en dehors 
du marché, s'est remise à la vente à des 
prix très inférieurs à ceux pratiqués en 
avril. Il nous a été permis, grâce aux bons 
agissements de nos fournisseurs, de faire 
profiter tous les ordres nouveaux de cette 
baisse imprévue qui a été d'autant plus 
sensible à d'aucuns de nos syndiqués 
qu'ils nous avaient passé leurs commandes 
sur le prix de 193 fr. et qu'ils ont eu leurs 
factures établies à 185 fr. 

Ce prix nous est encore maintenu en ce 
moment, mais sans garantie de délai. Les 
cours reprennent de la fermeté. 

La bouillie azur est à 170 fr. 
En soufre les ordres ont été très abon-

dants depuis 2 mois, aussi les stocks com-
mencent à s'épuiser sur place, et nous 
n'acceptons plus d'ordres nouveaux depuis 
3 ou 4 jours que sans garantie de délais 
de livraison et de prix. 

Les traitements cupriques sont com-
mencés dans tout le vignoble. L'humidité 
développerait considérablement les spores 

de mildew, si la température venait à 
s'élever. Le temps est à ce point de vue 
heureusement très froid, mais il nuit au 
développement normal des bourgeons à 
fruit. 
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Nous venons de recevoir un nouvel ap-
provisionnement de courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spécia-
lement à nos adhérents. Les prix varient 
naturellement suivant les poids, c'est-à-
dire en proportion des épaisseurs et des 
longueurs des courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour joug à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

SUS L'HEURE D'ETE 

Voici le texte du projet de loi instituant 
l'heure d'été qui a été voté par la Chambre 
mardi 15 niai. 

Article premier. — L'heure légale fixée 
par la loi du 9 mars 1911 sera chacjuc 
année et sous réserve des modalités qui 
font l'objet des articles 2 et 3, avancée de 
60 minutes du dernier samedi de mars, à 
23 heures, au premier samedi d'octobre, 
à 24 heures. Toutefois, au cas d'entente 
avec les nations alliées voisines, le gou-
vernement pourra- reporter la première 
date au troisième samedi d'avril et la se-
conde au troisième samedi de septembre. 

Art. 2.—Le ministre des Travaux publics 
devra apporter sur les réseaux d'intérêt 
général aux horaires de début et de fin de 
journée les modifications rendues néces-
saires par le changement d'heure et com-
patibles avec le service général des che-
mins de fer. 

Art. 3. — Dans- les communes qui en fe-
ront la demande, les préfets fixeront les 
heures d'ouverture et die fermeture des 
écoles de manière à tenir compte des habi-
tudes locales et des intérêts des popula-
tions rurales. 

Art. 4. — Les préfets fixeront les heures 
d'ouverture et de fermeture des foires et 
marchés ainsi que les horaires des che-
mins de fer d'intérêt local et des services 
d'autobus de façon à assurer le ravitaille-
ment de ces foires et marchés ainsi que 
l'expédition des produits vendus en tenant 
compte des nécessités de la vie rurale. 

QUE VA DECIDER LE SENAT ? 
M. Poincaré a l'inltention de demande!-

au Sénat d'inscrire le plus rapidement pos-
sible à son ordre du jour le projet adopté 
aujourd'hui par la Chambre, sur le rétablis-
sement de l'heure d'été. 

M. Poincaré se propose, en outre, de re-
nouveler, devant la Haute-Assemblée, son 
intervention en faveur de l'adoption de 
cette réforme. 

IMPOT SUR LES BENEFICES 
l'egpiiMii agricole a 1923 

Coefficients applicables à la valeur to;ca-
tivé des terrains exploités pour la déter-
mination du Bénéfice imposable en 1923, 
tels qu'ils ont été fixés, par nature dé cul-
ture et par région agricole, par ltt Com-
mission instituée en exéoutiofi d§ i'sfr-4 

ticle 2 de là loi du 25 juin 1920. 

I. '** Terres 

Région de l'Ouest 
ïllé-et-Vilainè, Côtes-du-Nord, Fi-

nistère, Morbihan, Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, 
Vienne, Deux-Sèvres, Vendée ...... 4.25-

II. — Prés et prairies naturelles, herbages 
et pâturages. 

Région de l'Ouest 
Ille-et-Vilaîne, Côtes-du-Nord, Fi-

nistère, Morbihan, Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, 
Vendée 2.S§ 

Vienne, '.Deux-Sèvres 2. »' 

III. — Vignes 

Région de l'Ouest 
Loire-Inférieure, Maine-et-Loiré, 

Mayenne, Sarthe, Vienne, Deux-Sè-
vres,, Vendée 2.5d 

Ilîe-et-Vilaine, Côtes-du-Nord, Fi-
nistère, Morbihan -1.50 

IV. — Vergers et cultures fruitières 
d'arbres et d'arbustes 

Région de l'Ouest 
Ule-et-Vilaine, Côtes-du-Nord, Fi-

nistère, Morbihan, [Loire-Inférieure 3. » 
Mayenne, Sarthe 2.50 
Maine-et-Loire, Vienne, Deux-Sè-

vres, Vendée 2. » 

V. — Jardins autres que les jardins d'agré-
ment ; terrains affectés à la culture maraî-
chère, florale et d'ornement ; pépinières 

Région de l'Ouest 
Ille-et-Vilaine Côtes-du-Nord, Fi-

nistère 4. » 
Morbihan, Loire-Inférieure,, Mai-

ne-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vienne, 
Deux-Sèvres, Vendée 3. » 

VI. — Bois industriels, aulnaies, saussaies 
oseraies 

Région de l'Ouest 2. » 

VIL — Terrains d'agrément parcs, jardins, 
pièces d'eau 

Ensemble du territoire 1. » 

VIII. — Terrains à bâtir, landes, pâtis, 
bruyères, marais, terres vaines et vagues, 
lacs, étangs, mares, abreuvoirs fontaines 

Ensemble du territoire t. » 



PRIX ACTUELS 
DES CHÊNES ET SAPINS'1' 

, CHÊNES SUR PIED 
Lt prix des chênes sur pied ou abat-

tus a toujours été en relation très étroite 
avec le diamètre des tiges. Longtemps 
même, on admettait, toutes choses égales 
d'ailleurs, que valeurs et grosseurs étaient 
exactement proportionnelles l'une à l'au-
tre ; que, si le chêne mesurant 30 centi-
mètres à hauteur d'homme, se vendait sur 
le pied de 25 fr. le m3. grume, celui de 
«0 centimètres valait 50 fr., et celui de 90 
centimètres, 75 fr. Les chênes, autrement 
dit, se vendait à tant le centimètre dë dia-
mètre, 80 centimes, 1 franc, 1 fr. 20..., 
suivant la région, la qualité, etc. 

dette régularité dans la variation des 
prix des chênes, eu égard à ses dimensions, 
n'existe plus, et l'écart entre la valeur des 
gros bois, des moyens et des petits tend 
à. s'accentuer de plus en plus. 

Si les chênes de 30 centimètres se ven-
dent aujourd'hui couramment 40 francs le 
mètre cube, ceux de 60 centimètres valent 
de 90 à 100 francs, et ceux de 90 centi-
mètres atteignent 170 franc» au mètre 
cube. I ! 

Au surplus, voici les prix moyens qui, 
diamètre par diamètre, paraissent ressortir 
des ventes sur pied faities à l'automne 
1922, tant par iFAdministrationi que par 
les| propriétaires particuliers de Franche-
Comté ,de Lorraine et autres province» de 
l'Est. 

Diamètre à hauteur d'homme : 
20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90, 100. 

Prix du m3 grume : 
25, 40, 55, 75, 95, 120, 145, 170, 200 francs. 

Ayant cherché quelle loi, si loi il y a, 
régit cette gamme de valeurs1, nous avons 
trouvé que le prix moyen actuel des chênes 
sur pied serait égal au diamètre de l'arbre 
exprimé en centimètres et augmenté du ! 
carré de ce diamètre exprimé en décimè-
tres ; ce qui, pour le chêne de 0 m 40, 
donne : ! 

40 + 4 X 4 = 40 + 16 = 56 franes. 
Cette formule peut s'écrire aussi : 

p = d (I, d.). 

C'est-à-dire que le chêne de 50 cent, 
vaut, au mètre cube : 50 (1,50) = 75 fr. 

On trouve, de même, par ce moyen mné-
motechnique : pour les chênes de 0 m 20 = 
24 francs ; pour ceux de 0 m 30, 39 francs... 
pour ceux de 0 m 80, 144 francs ; et pour 
ceux enfin de 1 mètre de diamètre : 100 X 
2 = 200 francs le mètre cube. 

Chiffres moyens encore une fois, appro-
ximatifs, et qu'on voit ici et là varier 
suivant les circonstances dans une assez 
large mesure avec une nouvelle tendance 
à la hausse. 

SAPINS SUR PIED 

Leurs prix qui varient également sui-
vant la grosseur dépendent beaucoup aussi 
de la propreté des bois plus ou moins 
noueux, et des difficultés, soit de la vidan-
ge, soit du transport. 

En conditions moyennes, le mètre cube, 
dans les Vosges comme dans le Jura, pa-
raît se vendre aujourd'hui à un prix exac-
tement réglé sur le diamètre à hauteur 
d'homme, mais augmenté d'un fixe soit 
d'environ 20 francs, c'est-à-dire que sou-
vent le bon sapin de 30 cent, trouvera pre-
neur à 50 francs sur pied ; celui de 50 cent, 
à 70 francs ; celui de 0 m 75 à 90 ou 100 
francs. 

Mais c'est vers ce maximum de 100 
francs, exceptionnellement 110 ou 115' 
francs, que s'arrête aujourd'hui le prix du 
mètre cube. Il en a, d'ailleurs, toujours été 
de même. 

Alors que la valeur du chêne augmente 
indéfiniment avec sa grosseur, caille dlu 
snpin demeure stationnaire dès qu'il appro-
che de 0 m 80 de diamètre ou 2 m 50 de 
circonférence. 

Mais quid du prix du mètre cube des 
sapins mesurant 15, 20, 25 centimètres 
cubes, etc... 

Elle devait être, elle était jadis sensi-
blement inférieure à cejlle elles ibois de 
moyenne et grosse charpente ; mais un 
grand changement est survenu à cet égard. 

j Tout le territoire français est devenu, ces 
! dernières années, on pourrait dire une fu-
j taie claire de poteaux électriques et nos 

sapinières, nos pessières, commencent for-
tement à se vider de cette catégorie de 
marchandises si demandée ; aussi, le prix 
en a-r-il atteint un taux complètement inu-
sité jusqu'alors. 

Les propriétaires qui se trouvent encore 
en avoir de disponibles peuvent obtenir 
du mètre cube de poteaux, non pas 40 ou 
50 francs, comme des arbres de 30 centi-
mètres, mais jusqu'à 60... et bien davan-
tage. 

Qu'ils ne passent point, dans tous les 
cas, de marchés de poteaux sans mettre 
les acquéreurs en een«urr»n«e. 

(Le Bois.) 

g Penpate de Mm 

(1> Extrait du Bulletin de la Société Fores-
tier» de Franche-Comté et Belfort. 

AGENT DE TRAITEMENT 
DE MALADIES DE LA VIGNi 

La viticulture doit lutter de plus en 
plus intensément contre les parasiter 
nombreux qui s'attaquent à la plante vi-
nifère ; la diversité de ces parasites a 
conduit le viticulteur à constituer un vé-
ritable arsenal de produits chimiques dans 
lequel il puise, régulièrement, et peut-on 
dire, constamment, pour protéger ses sou-
ches contre les cryptogames, les insectes 
ou même les intempéries. Corps simples 
comme le soufre ; sels minéraux, Comme 
sels cupriques, sulfate de fer, chaux, plà 
tre, etc.. ou corps organiques comme la 
nicotine, font partie de la longue liste des 
produits offerts par l'industrie chimique 
au vigneron et dont celui-ci sait fort bien 
utiliser l'action spécifique lorsqu'il s'agit 
de prévenir ou de guérir telle ou telle 
maladie. Et, chaque année, les travaux des 
techniciens mettent en évidence l'effica-
cité de corps nouveaux, nouvelles armes 
défensives et, aussi, nouvelles occasions 
pour le viticulteur d'étendre le domaine 
de ses connaissances, déjà plus variées, 
et plus approfondies que celles des autres 
producteurs ruraux. 

Le viticulteur est toujours doublé d'un 
« vinificateur » et, à ce nouveau titre, il 
a recours à des procédés rationnels de 
désinfection ou d'aseptisation du maté-
riel vinaire ; il intervient pour sélection-
ner les meilleurs ferments, régler les fer-
mentations, et, chaque fois, il met en œu-
vre de nouveaux produits fabriqués par 
l'industrie et autorisés par la loi. 

Parmi ces corps utiles au viticulteur et 
au vigneron, dont les emplois se générali-
sent sans cesse, il en est un, le permanga-
nate de potasse qui n'a pas encore trouvé 
la place de première importance qu'il 
devrait occuper. Il y a lieu de s'en éton-
ner, quand on connaît les propriétés pré-
cieuses de ce corps, utilisées si largement 
par la médecine et l'art vétérinaire, cha-
que fois qu'il s'agit de lutter contre l'in-
fection des plaies ou de réaliser le trai-
tement spécial de certaines maladies mi-
crobiennes ; ses vertus microbicides et 
antiseptiques, sont connues de tous. On 
sait que le permanganate de potassium 
(MnO*K) est un sel alcalin riche en oxy-
gène, qu'il cède très facilement, en se 
transformant en bioxyde de manganèse. 
C'est un oxydant énergique, donc un des-
tructeur, un comburant, des matières or-
ganiques en particulier des organismes 
vivants microscopiques, mal protégés par 
une membrane très mince alors que les 
organes verts de la plante sont préservés 
par la cuticule qui les recouvre. L'oxygè-
ne naissant libéré par le permanganate, 
et à dose très élevée par rapport au vo-
lume des spores ou des organses mycé-
liens, doit agir comme un poison sur le 
protoplasme des ennemis que l'on se pro-
pose de détruire. 

Quelles sont les raisons de l'oubli rela-
tif dans lequel les viticulteurs-vignerons 
ont laissé cet auxiliaire précieux ? En 
œnologie, on l'emploie bien pour assainir 
le matériel vinaire : en viticulture, on 
l'emploie aussi dans certains cas pour 
lutter contre l'Oïdium. Si ses applications 
ne sont pas plus généralisées, il convient 
d'en rechercher les causes, et d'indiquer 
comment elles pourraient être atténuées 
ou supprimées. 

Cette Revue a publié en 1899 et 1900 
l'étude remarquable de M. Ch. Truchot, 
directeur du Syndicat agricole et viti-
cole de Chalon-sur-Saône ; les résultats | 

obtenus en grand, dans le vignoble, à la 
suite des indications données par M. Tru-
chot, furent favorables. Pourtant, le per-

. manganate de potasse n'a pas pénétré chez 
| la plupart des viticulteurs ; cela tient, in-

dubitablement, à ce que la propagande en 
sa faveur n'a pas été suffisamment déve-
loppée (les industriels français ne s'y in-
téressant guère à cette époque), ou que les 
difficultés d'ordre pratique ont rebuté les 
praticiens. Quelle est la nature de ces der-
nières ? 

Avant tout examen détaillé, il faut bien 
remarquer que ce corps, comme la plupart 
des produits employés dans la lutte contre 
les parasites des plantes, n'agit qu'exté-
rieurement aux tissus ; dès qu'il pénétre-
rait au contact des constituants mêmes du 
parenchyme des feuilles, il serait réduit 
par eux et perdrait toute faculté d'action 
contre les champignons ou bactéries in-
tra ou endocellulaires. Il ne faut donc pas 
demander au permanganate d'agir contre 
des maladies internes de la plante, si ce 
n'est contre les spores avant la pénétra-
tion. Par contre, il aura une action cer-
taine contre les maladies externes ; et en 
particulier contre la plus grave affection 
de cette catégorie : l'Oïdium. La concen-
tration optima est alors de 125 à 150 j 
grammes de permanganate par hectolitre 
d'eau (Truchot). 

En hiver, le lavage des souches avec 
une solution de permanganate à 300 ou 
350 grammes par hectolitre est d'une effi-
cacité remarquable ; cette action oxydan-
te intervient dès le contact de ce corps 
avec les spores du cryptogame (et proba-
blement aussi avec les œufs des insectes). 

L'action préventive ne dure malheureu-
sement pas ; si les parasites sont absents 
ou s'ils sont peu nombreux, le permanga-
nate cède son oxygène aux poussières, et 
au bout de quelques heures, son action 
utile est terminée, sa réduction étant, elle 
aussi, achevée. 

Le permanganate est donc un agent de 
lutte directe, curatif uniquement et de 
désinfection probable ; tout ce qu'on lui 
demanderait d'autre nuirait à sa réputa-
tion. (Revue de Viticulture.) 

ACADÉMIE D'AGRICULTURE 
Séance du mercredi 2 mai 

PRESIDENCE DB M. BOUVIER 

Le pagsan français après la guerre. — 
M. Prosper Gervais signale l'intérêt que 
présente un livre que vient de publier M. 
Michel Augé-Laribé, sous le titre : Le 
paysan français après la guerre. 

En quel état la guerre a-t-elle trouvé 
l'agriculture française ? En quel état la 
guerre l'a-t-elle laissée ? Quels efforts de 
redressement, de restauration et de réor-
ganisation celle-ci a-t-elle réalisés ? Quels 
lendemains sont réservés à cette démocra-
tie paysanne qui fait le fond et la force 
de l'agriculture française ? Tels sont les 
principaux problèmes que M. Augé-?Laribé 
s'est appliqué à poser, à développer et à 
résoudre. 

A la veille du terrible conflit de 1914, 
l'agriculture française était en pleine 
transformation, mais aussi en plein pro-
grès. Elle était tout près d'atteindre le but 
qu'on lui avait assigné : répondre aux 
besoins de la consommation nationale, 
produire assez pour nourrir le pays. Elle 
y parvenait en général pour plus des neuf 
dixièmes, et, pour quelques produits, elle 
avait même un surplus à exporter. 

Comment, durant la guerre, le travail 
agricole n'aurait-il pas souffert ? Les agri-
culteurs pouvaient-ils en même temps dé-
fendre leur terre et la cultiver ? Ce n'est 
pas un accroissement de recettes que la 
guerre a apporté à la masse des agricul-
teurs, mais au contraire une diminution. 
Ceux qui ont perdu, ce sont les chefs de 
culture qui ne peuvent se passer d'ou-
vriers salariés et qui, malgré la hausse 
des engrais, ont voulu donner à leurs 
terres les mêmes soins que par le passé ; 
ceux qui ont gagné, ce sont ceux qui font 
eux-mêmes ou avec leur famille tous les 
travaux de leur exploitation et qui se 
sont contentés d'utiliser le fumier d'étable 
dont ils pouvaient disposer. Ceux qui ont 
gagné encore, ce sont les producteurs spé-
cialisés '— viticulteurs, producteurs de 
lait; de beurre, de fromage, de volailles, 
d'œufs, de légumes et de! fruits. Mais il 
ne faut pas exagérer. En tout cas, de ces 
pr«fi1s3 les plus certains, ce sont les len-

demains immédiats de la guerre qui les 
ont procurés : 1918, 1919, 1920 sont années 
de plus-values pour les recettes agricoles. 

: Et aussitôt, la contrepartie économi-
j que, la conséquence sociale : l'esprit d'ê-
| pargne du paysan français se traduit pa? 
| la libération des hypothèques qui gre, 
1 vaient la terre (hypothèques que M. Sou-
1 chon évaluait en 1899, à 8 milliards envi-
f ron), et aussi, toutes les fois que cela est 

possible, par l'acquisition de celle-ci. Pat-
là se réalise de plus en plus le vieux rêve 
de l'âme paysanne- : acquérir et posséder 
la terre que l'on cultive. De ce mouve-
ment d'acquisition très réel, mais que l'on 
a peut-être démesurément grossi, les statis-
tiques (Je ^'enregistrement durant cette 
période (1918, 1919, 1920) laissent appa-
raître l'étendue. La petite propriété se 
renforce. 

Par malheur, les vides creusés par la 
guerre dans les milieux ruraux se sont 
aggravés : l'industrie et le commerce, dont 
les besoins se sont amplifiés, sont venus 
encore un coup puiser dans le réservoir 
qu'est notre population agricole. Il semble 
que le seul obstacle à l'exode rural soit le 
chômage dans les usines. La suppression 
de certaines cultures, l'emploi toujours* 
accru des machines agricoles ne sauraient 
suffire à combler le déficit de la main-
d'œuvre. Des remembrements ont été opé-
rés, et l'on devrait comprendre partout 
l'utilité, la nécessité de cette mesure. 

Dans la deuxième partie de son ouvrage, 
M. Augé-Laribé justifie le paysan des re-
proches qu'on lui adresse. Il discute les 
cours du blé et les cours du bétail ; il note 
l'accroissement formidable du prix des 
marchandises que l'agriculteur est dans 
l'obligation d'acheter, la majoration du 
tarif des transports et des salaires ou-
vriers. Il s'attache ensuite à montrer que 
l'agriculteur paye, quoi qu'on ait pu dire, 
sa juste part d'impôts. 

Après avoir recherché et précisé ce que 
doit iêtre l'enseignement professionnel 
agricole, M. Augé-Laribé conclut en ces 
termes : « Le paysan de demain sera un 
citoyen libre dans une démocratie où tous 
ceux qui travaillent sont des égaux ». 

II AGRICOLE 
I. Les baux à ferme. II. Les nouvelles 

formules proposées. — III. L'échelle 
mobile des fermages. 
Nous avons eu l'occasion ici même à 

propos de la campagne menée en faveur 
de l'exploitation directe par paysan pro-
priétaire de rappeler les titres de nos ex-
ploitations par fermage, telles du moins 
qu'elles fonctionnent dans nos régions de 
grande culture. 

Les statistiques sont là qui établissent 
que c'est dans nos exploitations par fer-
mage de la Prie, du rayon de Paris, du 
Valois, du Soissonnais, du Nord que sont 
obtenus en céréales, en betteraves, etc., 
les rendements à la fois les plus élevés et 
les plus réguliers. 

Cette constatation une fois faite, il im-
porte de déterminer les causes de cette 
supériorité. Peut-être, en effet, certaines 
de ces causes, sinon toutes, sont-elles sus-
ceptibles d'exercer ailleurs que dans les 
régions que nous avons citées leur influen-
ce bienfaisante et par conséquent de con-
tribuer à l'accroissement de notre produc-
tion. S' 

Or, à notre sens, deux ordres de causes 
interviennent pour expliquer le phéno-
mène constaté. 

Il y a d'abord le fait que dans les ré-
gions signalées on est en face de ce qu'on 
peut appeler une aristocratie de fermiers, 
et nous prenons le terme dans son sens 
étymologique, le sens d'une élite. Cette 
élite a pour elle deux éléments : elle a 
des connaissances techniques très pous-
sées ; elle a en même temps des moyens 
financiers très puissants. 

Ce sont là conditions qu'on ne peut pré-
tendre rencontrer partout. Mais, à côté, 
il y a le fait que les fermes en question 
sont installées sur le sol en vertu de baux 
qui sont éminemment favorables à une 
bonne exploitation, parce que baux de 
longue durée. Or, c'est là une condition 
qui n'apparaît pas a priori insusceptible 
d'être généralisée comme aire d'applica-
tion. Seulement il se trouve que dans les 
circonstances actuelles la pratique des 
baux de longue durée se heurte à des dif-
ficultés particulières qui tendraient à en 



restreindre plutôt qu'à en étendre l'an 
plication et pour sauver le bail à long ter 
me avant d'envisager son extension il con 
vient de prévoir certaines modifications 
dans son fonctionnement sous la forme de 
clauses permettant de l'adapter aux con 
ditions économiques actuelles. Ce travail 
d'assouplissement si l'on peut dire est 
commencé. La Société des Agriculteurs de 
France l'a entrepris dans sa récente ses-
sion et le sujet est mis à l'ordre du jour 
du prochain Congrès de La Confédération 
nationale agricole. (C. N. A.). C'est dire 
l'intérêt reconnu au problème. 

LE PROBLEME DE LA DURÉE DES BAUX 

Depuis longtemps tous ceux qui ont 
étudié les conditions du bail à ferme ont 
déploré la pratique des baux de courte 
durée. Les dernières années d'un bail sont 
fatalement des années, où le fermier, 
hanté par l'heure de la sortie, cède à la 
tentation de mésuser de la terre, la né-
glise et l'épuisé. Or, dans le bail à court 
terme presque dès le début cette mentalité 
est celle du fermier qui n'a que quelques 
récoltes à réaliser. 

L'intérêt de la collectivité c'est de voir 
révenir le moins souvent possible ces pé-
riodes d'épuisemeent de la terre qu'il faut 
ensuite au début du bail suivant remettre 
en état, refaire, comme disent les prati-
ciens. La collectivité n'a qu'à souffrir d'er-
rements qui diminuent le produit brut mis 
à sa disposition. Son intérêt est d'accord 
du reste avec celui du propriétaire qui, 
en face de sa terre amoindrie comme puis-
sance et production, voit diminuer la va-
leur d'un élément de son patrimoine. Et 
enfin il semble bien que le fermier de son 
côté aurait intérêt, lui aussi, aux baux de 
longue durée, car seuls ces baux lui per-
mettent une exploitation fructueuse. Bien 
souvent il est puni de la-politique qu'il 
suit vis-à-vis de la terre par un fléchisse-
ment sensible des rendements, si bien qu'il 
se trouve finalement le mauvais payeur de 
l'opération. 

(A suivre). L'Expansion Economique. 

LES RÉCOLTES 
CÉRÉALES 

Les apparences de la récolte en terre 
ne laissent pas une impression bien favo-
rable quand on parcourt nos divers ar-
rondissements. Certes il y a des champs 
bien réussis jusqu'ici, dans les terres sai-
nes où le fumier et les engrais chimiques 
ont été copieusement et judicieusement 
épandus. Mais dans les terres peu profon-
des, où la couche de terre arable déjà 
assez mince repose sur un lit d'argile 
compact, le blé a souffert de l'excès d'hu-
midité et du froid de ces derniers jours. 
Nous n'avons plus le temps chaud du com-

PARTIE OFFICIELLE 
Loi du 8 mars 1923 améliorant la loi du 

14 août 1885 sur la surveillance des éta-
lons. 
Article unique. — Les dispositions de 

l'article 1" de la loi du 14 août 1885, re-
lative à la surveillance des étalons, sont 
remplacées par les suivantes : 

« a) Peut seul être employé à la monte 
des juments appartenant à d'autres qu'à 
son propriétaire l'étalon accepté par la 
Commission prévue à l'article 2 de la loi 
du 14 août 1885. Aux trois membres cons-
tituant cette Commission seront adjoints 
deux représentants de l'élevage de la ré-
gion ; 

b) Il devra être indemne de toute affec-
tion (cornage, fluxion périodique, em-
physème, etc.) ou de tares le rendant in-
digne de faire la monte ; 

c) Il devra posséder des qualités de mo-
dèle lui permettant tout au moins de main-
tenir la race. 

Tous les étalons approuvés, autorisés 
ou acceptés devront être munis d'un cer-
tificat établissant qu'ils ont subi avec suc-
cès l'examen de la Commission prévue 
à l'article 2 de la loi du 14 août 1885 et 
dont fait partie de droit le vétérinaire 
départemental, directeur des Services sa- S 
nitaires ». ; I 

Cours des Marcliés de gros 
Sauf variations 

et à titre do renseignement 

GRAINS ET FARINES 
Nantes, le 18 mai 1923. 

Froment 
Seigle 
Avoine .. 
Orge 
Sarrasin 
Son 

| Fèves .... 

1922 
» 
» 

PRIX DES 100 KILOS 

92 à 00 
65 à 08 
08 à 72 
64 à 66 
62 à 05 
40 à 42 
00 à Ut» 

anne. 123 à 000 

HUILE A MANGEE 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors vifle 90 »» à 110 »» 
Paille, — — 100 »» à 110 »» 
Foin, les 500 k. en ville 120 »» à 140 »» 
Paille, — — 120 »» à 130 »» 

VINS fprix nominaux) 

Huile d'olive extra vierge garantie 
pure, l'estagnon de 10 k 70 » » 

l'estagnon de 5 k 35 50 

Huile de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k 55 »» 

l'estagnon de 5 k 28 » » 

Huile d'olive garantie pure, l'es-
tagnon de 10 k 90 »» 

Huile de table La Cardinale, l'es-
tagnon de 10 k 75 »» 

Franco toutes gares om pris à Nantes. 

mencement du mois. De 25 à 28 degrés à 
l'ombre, le thermomètre est redescendu à 
14 ou 15 et si ce n'avait été le vent vio-
lent nous aurions eu certainement des 
gelées néfastes pour notre vignoble. 

Les stocks en culture sont très réduits 
et. ne donnent plus lieu qu'à un chiffre 
minime d'affaires en blés indigènes que 
la petite minoterie recherche pour s'évi-
ter des achats en blés étrangers, achats 
qui la grèvent de frais de transport oné-
reux. 

La grande minoterie, mieux placée, ne 
travaille guère que ces blés étrangers im 

Muscadet 1" choix, nu, 1922... 170 à 180 
Muscadet 2" choix, nu, 1922... 150 à 170 
Gros-plant 1" choix, nu, 1922... 90 à 100 
Gros-plant 2* choix, nu, 1922... 75 à 90 

BESTIAUX 
Paris-La Villette, le 17 mai 1923. 

Vendus 
Kilo sur pied 

Espèces Amenés Ire ^ <>e | gn 

1.568 .1.5Ê8 4.08 3.20!2 90 
Vaches 859 85S> 4.08j 3.15! 2 80 

337 337 3.48; 2.80i2.65 
1.733 1.733 5.50;4 60 3 75 
8.331 8 331 5 £0 4 70j4.CO 
3.037 3.637 6.24 6.03- 5,81 

ï * 

Sauf variations 

SAVONS (marques diverses) 
n 7o huile 265 »» 

Blanc, 64 ou 60 % huile.. 250 »» 

portés par elle. Dans ces conditions il . Bleu pâle 230 »» 
est difficile d'établir des cours et les prix ,Les m k en ̂  ,sur wag<m Nantes ou 
que nous notons d'autre part ne peuvent en sortie d>octroi ,pour % caisse de 70 k. envi-
être envisagés que comme des cours plu- j ron 
tôt nominaux. i ,, . .. , „ r .„„ , ,„,,„ 1!t.„„; Majoration de 2 fr. par 100 k. pour livrai-

VINS 
La température actuelle est loin d'être 

favorable à la vigne comme était celle 
du commencement du mois, aussi ne peut-
on plus compter pour les muscadets que 
sur une apparence très ordinaire, mais 
un peu meilleure pour les gros-plants. 
Aussi les affaires semblent-elles vouloir 
reprendre un peu d'activité dans les mus-
cadets qui ont donné lieu à des sorties 
intéressantes du vignoble. 

Pour les gros-plants la distillerie achète 
assez couramment. Plusieurs ateliers se 
sont montés récemment, ce qui permet un 
écoulement meilleur, la consommation 
ayant à peu près délaissé ces vins. Après 
avoir payé 10 fr. le degré, la barrique de 
225 litres, la distillerie a réduit son prix 

Quantités sorties 
des chais des récoltants 

dans le mois dep. le 1er cet. 

MOIS Hectol. i Hectol. 

Janvier 62.791 389.485 
Février 41.676 436.160 
Mars 44.455 480.616 
Avril 56.842 537.458 

Que si maintenant nous nous reportons 
à pareille époque de 1922 nous constatons 
que les quantités sorties au mois d^avril 
n'était que de 22.929 hectolitres avec une 
sortie totale depuis le 1** octobre 1921 

d'achat à 9 et même 8 francs. Les récol-
tants cherchent à débariasscr leurs fu-
tailles et leurs celliers en vue de la récolte 
prochaine, car la futaille usagée est te-
nue à prix plutôt élevé, on parle de 70 fr. 
la barrique vide d'un vin, tandis qu'en 
futailles neuves, bois d'Autriche provenan-
ce garantie et fabrication locale, on pour-
rait traiter de 80 à 85 francs. Les achats 
en cette dernière sorte seront peu impor-
tants. 

Que devient donc la consommation ? Il 
nous a paru intéressant de nous en ren-
dre compte et dans ce but nous avons em-
prunté aux statistiques mensuelles offi-
cielles les chiffres que nous reproduisons 
ci-après, qui donnent un aperçu très fidè-
le de ce que peut être la consommation 
dans notre département. 

Quantités soumises 
au droit de circulation 

dans le mois dep. le 1" oct. 

Hectol. 

71.635 
62.933 
61.122 
72.641 

Hectol. 

300.741 
363.674 
424.796 
497.437 

Stocks 
commerciaux 

en gros 

Hectol. 

81.224 
85.618 
96.948 

101.561 

de 204.998 hectolitres seulement. 

La situation est donc aussi favorable 
que possible malgré le chiffre élevé de la 
production en 1922. 

sons en morceaux de 400 et 500 grammes. 

Blanc, de Marseille, qualité extra 

pure, 72 % huile, en barres... 264 »» 

Blanc, de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en morceaux 266 »» 

Les 100 k. par caisses de 50 k. en sortie d'oc-
troi ou sur wagon Nantes. 

an 
iê sï BITS 01' 

pour ia nourriture du bétail 
pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

j Riz Saigon importation n° 1 100 »» 
Brisures de riz 1 et 2 94 »» 

Brisures de riz Cargo (sacs de 100 
kilos) 69 »» 

Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 59 » » 

Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 59 »» 

Les 100 kilos pris à Nante* ou sur wagsa 
Nanî&f, 

Diminution de 2 fr. par 100 fcilos poex ls« 
marchandises prises à l'usine de Ghantenay o? 
su.' wagon Chantecay. 

TOURTEAUX EN FARINE ET EN PAINS 

Arachides Rufisque extra blanc... manque 

Arachides Rufisque blanc manque 

Arachides Rufisque courant 82 »» 

Les 100 kilos, wagon Nantes ou en magasin 
par toutes quantités 

Arachides décortiqués marque 
T. F. D., en sacs de 75 kilos 
sur wagon Ghantenay, les 100 
kilos 70 »» 

Coprah en pains 59 50 

Palmistes, en farine, en sacs de 50 
kilos, sur wagon Chautenay, les 
100 kilos 43 »» 

Majoration de 3 fr. pour livraison Nantes 

Tourteau de maïs broyé 75 » » 
Manioc en cossette , manque 
Manioc en farine 100 » » 
Farine grasse de maïs PRIMA 86 » » 
Granulé condensé pour volailles... 68 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon. 

Poudre d'os alimentaire 60 >» 

Fariné d'os alimentaire 65 

Le» 109 kilos logés, sur wagox Vertoa 

Aliment mélassé 1' « Intensif » 45 »» 
Les 100 kilos logés, livrés en sacs de 75 kilos. 
Son mélassé...... 60 00 

Le» 100 kilos logés, en met d£ 75 kilos SUJ 

wagçm Cîutntemy 

Avoine de pays 80 » » 
Avoine d'Amérique 74 »» 
Blé noir 74 »» 
Orges de pays 72 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ea prit 
à Nantes 

Maïs Plata, les 100 kil. logés 80 »» 
— par wagon complet, les 

100 kilos logé 71 »» 

AVIS. DROITS D'OCTROI 
Presque tous les produits ci-dessus sont 

grevés de droits d'octroi à l'intérieur de 
Nantes. Pour obtenir le bénéfice de leur 
remboursement à la sortie, il faut une ex-
pédition de 100 kilos minimum. Nous en-
gageons donc nos adhérents qui nous de-
mandent des tourteaux ou autres produits 
livrables en sacs de 50 ou 75 kilos, à nous 
les demander par 2 sacs au moins, autre-
ment nous serons obligés de majorer les 
prix de vente, de ces droits d'octroi. 
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io§fiS istts sais «e isterveitioB it Syndicat 
I VOITURES D'ENFafTTS 

OCCASIONS ET NEUVES 
ACHAT — ECHANGE — RÉPARATIONS 

MAtWGUY, 23,[tassée de la Madeieme- HAKTI 

CLINIQUE LE BOIS SAINT-LOUIS 
Pont-du-Cens, NANTES (L.-Inf.) 

MALADIES DU SYSTÈME NERVEUX, 
IBESL'ESTOMAC, DE LA KUTRtTIOS 

Consultations les lundi, mercredi, vendredi, 
samedi, do 14 à 16 heures 

RENSEIGNEMENTS PAR CORRESPONDANCE 

Demandez la nouvelle brochure de i 60 pages 

' LES HYBRIDES PRODUCTEURS DIRECTS " 

Adressée GRATUITEMENT sur demande 
Elle vous indiquera quelles sont ies 

meilleures variétés ayant une bonne résis-
tance aux maladies cryptogarniqr.es, 

une bonne fructification et produisant 
un vin de bonne qualité. 

;. LEMERLE," LE LION D'OR ".NANTES 
Monopole de Z'hybride Boiszian 

Plants greffés — Producteurs directs 
Boutures greffables 

GROS - Authenticité garantie - DETAIL 
Prix courants adressés franco sur demande 

ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS 



OFFRES 

45. — A vendre : 1° 1 faucheuse à 1 
cheval, Massey-Harris, coupe à droite, 
1 m. 05, très bon état, 050 fr. 

46. — A vendre 1 locomobilc, état pres-
que neuf. 

47. — A vendre pour cause double em-
ploi, 1 pulvérisateur à bât, modèle per-
fectionné, état neuf, garanti excellent fonc-
tionnement. 

48. — A affermer à prix d'argent ou à 
moitié fruits et pour le 1er novembre 
1923 au plus tard, une terre de 5 hectares 
%, terre, pré, vigne, verger. 

40. — A vendre au sevrage, 4 beaux 
chiots bleus d'Auvergne nés le 14 avril, 
grand'mère paternelle Saint-Germain, pa-
rents superbes et visibles sur place, 90 à 
120 fr. pièce suivant taches. 

50. — A louer à 2 kiL de Nantes, et à 
un quart d'heure du tramway, beau ter-
rain de 2 hectares 30 ares en terre labou-
rable, pré et vigne, le tout entouré de murs 
avec maison d'habitation, écurie et vastes 
hangars. 

51. — A vendre : 1° faucheuse Pilter un 
cheval et 1 moissonneuse javeleuse à 1 
cheval. Les deux instruments à l'état de 
neuf. 

52. — A vendre faucheuse neuve « Hi-
rondelle », coupe à droite, 1 m. 30. Prix 
intéressant. 

53. — A vendre chiots Epagneuls-Bre-
tons avec pedigree. 

54. — A vendre : 1 faucheuse à 1 che-
val, marque « Pilter », coupe à droite, 
1 ni. 30. Très bon état. 

55. — A vendre une carriole maraîchère 
grande taille. Etat neuf. 

56. — A vendre : 1° 1 moissonneuse 
lieuse « Mac Cormick », bon état de mar-
che. Largeur de coupe 1 m. 55 (1.200 fr.). 
2° 1 charrue Brabant double bi-soc. Bajac 
n° 2 (300 fr.). 3" 1 semoir Gougis-Auncau, 
500 fr., à débattre. 

57. — A vendre au sevrage, un chiot 
Setter Irlandais, bonne origine, 150 fr. 

FOULONNEAU 
VITICULTEUR 

à Sainl-Chr-istnphe-la-Csuperio (Maine-et-Loire) 

Hydridcs de Gaillard, Coudei^c, Seibel 
; Cestei, BertilleSSeyve, Chevallier, Cberlin, etc 

Woaii, OtheSIo, Terras;, ÀUxerrols, etc. 
Plants greffés — Boutures greffables 

Authenticité garantie — Prix réduits 
Références dans toute la Loire-Inférieure 

Poteaux en pierre 
pour Vignes sur fi! de fer, franco gare 

La C i'ÂSSORÀNCES GENERALE 
Assure contre la Mortalité des 

bestiaux et des chevaux prêtés par 
l'armée. 

Contre la Grêle. 
 O : 

X.peilde! «ç §{. tdevorsine 
i, Rue Affre — NANTES 

Assurances contre l'incendie 
Contre les accidents et le vol 

Assurance sur la vie 

RENTES VIAGÈRES 

«HKBaRïiiïiaBHHfflKHHKîsraEEEîiBnaBSHSsrînsifl-sisKEBnasn: 

2 Sellerie - Bourr-ef îerîe î 
£, __ j. 

Successeur de DAULÉE ï 82, Rue Samî-CIément - NANTES — Téîépb. 2.S4 £ 

ARTICLES DE LUXE ET DE COURSES : 
tlîXaiïlCaaBItlIli&SBBIiaEIBBlBBQSIEBIEDiaiIBIEaBilB]) 

DEMANDES 

32. — On demande femme sérieuse pour 
fcasse-cour et service intérieur à la cam-

stfne. 
33. — On demande célibataire ou mé-

nage pour culture et basse-^cour. 

34. — On demande célibataire ou ména-
ge à toutes mains ; femme occupée ou non. 

35. — On achèterait vache Bretonne ou 
môme espèce de 3 à 6 ans (12 à 15 litres 
de lait). 

36. — On demande à acheter un pres-
soir à long fût ou à cage en bon état. 

37. — On demande ménage sérieux pour 
jardinage, surveillance exploitation, gé-
rance et garde. 

38. — On demande ménage pour exploi-
ter à Vs fruits une bordèrie de 10 hecta-
res sans vigne, située à Vertou. 

3!). — Jeune homme, 30 ans, devant se 
marier, demande place de jardinier-vi-
gneron, sait conduire les chevaux. Future 
femme non occupée. 

40. — On demande de suite un ménage, 
le mari jardinier, la femme concierge, pour 
une propriété située à Montaigu (Vendée). 

41. — On demande pour commune limi-
trophe du département située en Maine-
et-Loire, jeune homme libéré du service 
militaire, pour faire un domestique de 
ferme, ou un jeune homme désirant ap-
prendre le métier de jardinier-pépinié-
riste. Références exigées. 

Le Gérant : Th. Pi.GRËE. 

Chaux pour i'Agricuîîore 

Chaux de fvlontjean 

Grosse chaux, en belle pierre blan-
che 68 »» 

Chaux menue, ou cendre de chaux 30 » » 
Chaux agricole, mélangée 65 »» 

Les 1.000 kilos sur wagon départ 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 

92 à 95 kilos. 
Pureté : 90 o/o de chaux pure. 

Chaux grise de Saint-Pompain 
(Deux-Sèvres) 

50 fr. le mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Sud de la Loire. 

55 fr. le mètre cube franco toutes gares 
grauds réseaux, Nord de la Loire. 

Poids du mètre cube, environ 7 à 800 k. 

iTE; A L EMPLOI, SOUDE & ÉCONOMlQUI 
EN TOUTES NUANCES ET EN BOITES 

DE TOUTES CONTENANCES 

Dépôt à MANTES : 
DROGUERIE R1ARTINETÏY, 10, Quai du Port-Maillard JfSf. 
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S LA PREMIÈRE MARQUE i! ; 1 ■ 
! 30, Rue de Strasbourg - NANTES \ 

Téléphone 12-19 
" M» nii.,., i.„ m,g a 
m ; 

Envoi du Catalogue sur demande \ 
M 

de tous Systèmes S 
de Coffres-forts ! 

bxaR3itaHKKKBftagafisnr,tis«HESEHaaDiftE;izi!HKBHifiBnzssi»K«siEftaax!» 

\ Ouverture-Réparations 

CORBERSE -:- FSCELLERiE 
Toiles - Saes - Bâches 

Hï • 23 i o et 
18, rue Saint-Léonard - NANTES 

Ficelles blanches et goudronnées, Traits 
Longes, Guides, Câbles 

Câbles métallique, Tuyaux toile, Lieuses 

DÉTRUIT 
MAMCAIiMMUSNIt 

. T&TÏPAHGSS offre le moyen In îîtwi* etompio. Je plus efûcnosi, lèTpiurs 
ecojt«m»i«TO® de détruire les TAUPES. Seul produit assurant une destruction Ktpldo 
et complet©, pouvant Être employé en tout temps et en tout lieu. Emploi trèa facile, sans 
danger et a la portée de tout le monde (NOTICE FRANCO). -
'■«'■talUccon suffit pour détruits 0.7 1 jour pluitt* IBOOtaupos.-Ltfltoon^ff. ÇQmntn mtndal. 

^amj^ET>piiari!iaci()ailti"(i.,RAM'BOtJ3X.I.ST(S.-â-0.)i— 

L Lii PETITE" HOLLâMOi 
0. PILLET, 1, rue Haudaudine et 149, quai de l'Hôpital, Nantes 

pmmm DE pmmim CHOIX BAISSE DE FKIX 

Augmentez vos Revenus 

Le FORDSGfti fait le travail de 5 à 6 chevaux, et économise 40 % du temps 
du Cultivateur. 11 est spécialement étudié pour le Labourage! le Battage, etc. 

Agence Officielle : GRANDS GARAGES DE BRETAGNE, 20, Rue Racine, NANTES 

N*st6B. — ïmjL DOPAS et Ci*, 87, ru$ Stiat-CIéan»!, 


